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Fiche de Poste

Adjoint Technique 2ème classe
Type de Poste : Adjoint  technique de 2ème classe

Statut : Contractuel de la Fonction Publique (IRCANTEC)

Temps de travail : 7,62 heures
Tâches à réaliser :

L’agent pourra être appelé à assurer le remplacement d’un de ses collègues agent de la commune, aussi bien pour les TAP et ménages (SDF, réfectoire, mairie, église).

MENAGE ECOLE :

      a)   2 heures journalières de nettoyage des locaux incluant le balayage hebdomadaire du préau et salle arts plastiques si besoin  sauf cantines (réfectoire et cuisine). 

b) Participation au grand ménage d’été en heures complémentaires

INFORMATIONS SECURITE :
Le port des EPI est obligatoire. Les EPI sont à retirer auprès de l’ACMO – M. LALUT Pascal.

L’agent reçoit ce jour copie des notes de service applicables relatives à l’exercice de ses fonctions.
Toute absence devra être motivée et portée à la connaissance du Maire au minimum 5 jours ouvrables avant, ce dernier sera seul habilité à accorder ou non cette absence.

En cas de toutes autres impossibilités, prévenir M. LALUT Pascal (06.30. 39.71.43) et le Maire (06.75.75.72.68) dans les meilleurs délais.

Notifiée à l’agent :







Aussac-vadalle, le 


Le Maire,


     Gérard LIOT
�EMBED Unknown���
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